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C I T E 

M U S E A L E CHÂTEAU 

CH I N O N 

En accord avec les communes de Château-Chinon 
Ville, Château-Chinon Campagne, la place du monu-
ment aux morts sera réamenagé sur le parvis devant 
la Maison du Morvan. 
L’objectif est de libérer l’accès à l’entrée de la future 
Cité Muséale et du futur Office du Tourisme de Châ-
teau-Chinon qui investira les murs de l’actuelle Maison 
du Morvan.
La solution choisie est de déplacer le monument à la 
droite du parvis, dans l’alignement du mur mitoyen de 
la Maison du Morvan et de l’école primaire.
Cet aménagement permettra de créer un espace        

dédié au regroupement de personnes à l’occasion 
des cérémonies et commémorations. L’orientation du 
monument sera modifiée d’un quart de tour, ce qui                          
permettra de bénéficier d’un panorama sur les pay-
sages du morvan.
Les frais de réaménagement du parvis seront pris en 
charge par la Communauté de Communes Morvan 
Sommets et Grands Lacs dans le cadre de la co-maîtrise 
d’ouvrage pour les travaux de la Maison du Morvan et 
l’installation de l’Office de Tourisme.
Les travaux sont prévus durant le premier trimestre 
2022. 

Réaménagement du monument aux morts



Les locaux de l’ex-musée du costume opèrent leur mue 

Les espaces de l’ex-musée du costume 
se transforment du sol au plafond. 
Les personnes qui ont visité le musée dans son ancienne 
configuration auront quelques peines à reconnaître les 
lieux. Les transformations effectuées à l’intérieur du bâ-
timent sont principalement des créations ou agrandis-
sements d’ouvertures pour créer le nouveau chemin de 
visite. Ces modifications permettront l’accès à la totalité 
du site aux personnes à mobilité réduite 
Le niveau supérieur sera accessible et la démolition de 
planchers a été nécessaire pour la création d’escaliers.

Des étapes importantes se sont achevées dernière-
ment, le curage*, et la modification d’ouvertures. 
Ces opérations permettent dès à présent la pose des 
menuiseries qui garantiront le clos et le couvert du     
bâtiment. 
* curage (Les travaux de curage consistent à vider les bâti-
ments afin qu’il ne reste plus au final que les planchers, les 
dallages ainsi que les murs. Cette opération a pour objec-
tif d’évacuer et de trier les déchets tels que cloisons plâtre, 
revêtement de sol, menuiseries intérieures et extérieures, 
mobiliers et encombrants. Cela permet non seulement une 
optimisation des travaux de déconstruction mais un meilleur 
tri des déchets issus de la démolition qui seront recyclés ou 
valorisés)

Mise en place de mesures contre les nuisances de chantier 

Plusieurs mesures importantes ont été prises :
l  Pour réduire au maximum le trafic des engins, ap-

plication d’un arrêté municipal qui interdit tout croi-
sement des camions rue du Château et impose le 
contournement du massif par la Promenade et le 
faubourg de Paris.

l  Pour limiter au maximum les déplacements vers le 
haut de la ville, déplacement de l’accès principal du 
chantier par le portail situé à droite de la maison du 
Morvan.

l  Pour éviter tout risque d’accident, interdiction des 
livraisons entre 8h et 9h à proximité de l’école pri-
maire George Sand.

l  Pour limiter les nuisances sonores, les entreprises 
qui doivent intervenir sur le chantier (extérieur et 
intérieur) ont l’obligation de n’employer que du ma-
tériel insonorisé sous contrôle du maître d’oeuvre.

l  Le chantier ne pourra être ouvert que du lundi au 
vendredi de 8h à 18h.

l  Le maître d’oeuvre a l’obligation d’installer des 
clôtures et des panneaux d’interdiction du public 
sur le chantier, afin d’éviter tout risque d’accident. 
Il est ainsi très important de compter sur la collabo-
ration de tous afin respecter ces simples consignes 
de sécurité et ne pas y accéder.

Toutefois, la desserte des camions par des rues étroites 
et en pente (rue du Château, rue Saint-Christophe) 
n’a pu être évitée. Elle engendre de fait, nous le re-
grettons, des nuisances pour les riverains directs, les 
usagers de l’école primaire George Sand, les habitants 
de la rue Saint-Christophe ou ceux qui ont des jardins 
qui donnent directement sur les aires de stockage des 
matériaux. Cependant, nous avons fait tout notre pos-
sible, avec l’aide de l’architecte, des artisans et des 
équipes qui travaillent sur le chantier, pour minimiser 
au maximum les désagréments que nous essayons de 
limiter dans le temps.

L’implantation urbaine de la Cité Muséale a imposé de prendre des mesures qui visent à réduire les nuisances 
sonores ou matérielles qui découlent obligatoirement de ces travaux importants.



Les étapes de la création du pavillon d’accueil et le déroulé des travaux 

Le pavillon d’accueil, élément qui reliera les deux espaces muséaux va sortir de terre suite au terrassement effec-
tué lors du dernier trimestre 2020. Voici les différentes étapes qui permettront la création de ce bâtiment situé 
au cœur de la Cité Muséale.
l Création de la couche drainante sous le bâtiment, afin d’assurer l’étanchéité du bâtiment dans sa partie basse.
l  Réalisation des fondations en périphérie de la construction.
l  Pose des pré-murs pour la création du niveau enterré.
l  Coulage de la dalle en béton du rez de cour.
l  Coulage de l’escalier en béton pour la communication entre les deux niveaux. 
 La salle d’exposition sera au niveau bas du pavillon. L’espace d’accueil sera au niveau haut du bâtiment.
l  Pose de la charpente métallique et de la couverture en bacs pour la création du niveau espace d’accueil.
l  Installation des murs rideaux pour la création des façades vitrées.
l  Pose du faux plafond acoustique au rez-de-cour, niveau haut du bâtiment.
l  Installation de l’ensemble des équipements techniques intérieurs (électricité, chauffage, ventilation).
l  Réalisation des finitions, de la peinture, de la pose des stores et des accessoires de muséographie pour 
 les expositions temporaires 



I È V R E
l e  d é p a r t e m e n t

Vous avez une question concernant le chantier? 

Contactez-nous par téléphone au numéro vert 
ou par mail à : chantier.citemuseale@nievre.fr 

Nos équipes vous répondront dans les plus brefs délais.

À VOTRE ÉCOUTE !

POUR SUIVRE L'ÉVOLUTION DU PROJET

Cité Muséale de Château-Chinon

www.nievre.fr
www.ccmorvan.fr
Office de Tourisme
6, boulevard de la République - 58120 Château-Chinon
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Communauté de Communes Morvan Sommets et Grands Lacs
B8, Place François Mitterrand - 58120 Château-Chinon


